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Paris le 13 juin 2013, 
 
2012 est une année différente à plus d’un titre… Elle comporte 366 jours d’une part et elle a vu la démocratie 
s’exprimer par les urnes avec une transition entre deux présidents de la République et, bien plus 
modestement, avec une autre transmission de deux présidents de notre Interprofession nationale… 
Des changements intervenus presque aux mêmes dates : l’un en mai, l’autre en juin avec, d’un côté, 
l’engagement du candidat-futur président François Hollande (cf lettre du 24 avril 2012) d’accompagner la 
filière Forêt-Bois à partir de nos propositions et, de l’autre, un candidat-président de la Fédération Nationale 
du bois élu qui s’inscrit dans la continuité des actions en faveur de notre filière Forêt-Bois. 
 
Je tiens à souligner la qualité du travail accompli par vous tous et remercier tous les présidents, les 
administrateurs et en particulier Jean Dossin (SYPAL) et Jacques Brossillon (SIEL) qui, jusqu’au premier semestre 
de l’année 2012, ont animé les Comités techniques consultatifs intitulés Comité de développement et Comité de 
Communication. 
 
Ce message de remerciements s’adresse bien entendu à ceux qui poursuivent avec assiduité et 
désintéressement les travaux de ces commissions, à Claude Van den Abeele (SEILA) pour le Codev et Dominique 
Jarlier (FNCOFOR) pour l’Observatoire économique et à Mme Béatrice Gaffory (ONF) pour ses précieux conseils 
au service de la Communication. 
Merci aux équipes des organisations membres et à celle du siège de FBF au service de notre Interprofession. 
 
Vous prendrez le temps – j’en suis convaincu – de découvrir les détails de nos actions aux travers de notre site 
internet, l’essentiel de 2012 et le « cap » de cette année 2013 déjà bien entamée… 
 
Comme vous l’avez noté, le calendrier des rendez-vous statutaires a été dense avec 28 réunions dont nous 
soulignons la qualité des débats  qui s’y sont déroulés. 
 
Outre notre Assemblée générale du 26 juin 2012, deux Assemblées générales extraordinaires également le 26 
juin 2012 et le 27 février 2013 pour l’adaptation et l’adoption des nouveaux statuts de FBF consécutif au CA du 
4 décembre 2012. 
 
Nous les rappellerons les faits marquants… 
 
Nous avons vécu, entre autres, un recours en Conseil d’État à l’initiative du Sysso et l’impérieuse rédaction de 
notre Mémoire en défense déposé le 21 décembre 2012 avec Maître Haas. 
 
La filière a été le théâtre de nombreuses missions d’audit et de contrôles sans précédent Mission Jean Yves 
Caullet, le CGAAER, parallèlement par les magistrats de la Cour des Comptes, annoncé au dernier trimestre 
2012 pour FBF. (Après CNPF, CNDB, FCBA, ONF...). 
 
L’écriture et l’adaptation d’un nouveau texte soumis à la signature des membres de l’Interprofession nationale 
dans la perspective du prochain Accord interprofessionnel 2014 à 2016. 
 
Déterminer et identifier, par un consensus assumé de nos membres, l’accompagnement institutionnel 
par l’agence Comfluence, qui contribue à une meilleure visibilité de notre filière Amont-Aval, suite à un appel 
d’offres. 
 
Poursuivre le programme d’action « Projet pour la France » avec notre Fonds Forestier Stratégique Carbone 
FFSC et les suites auprès de l’ANAH… 
 
Accentuer la collaboration FBF-FBIE, avec le Président Luc Charmasson et sa déléguée générale Emmanuelle 
Bour-Poitrinal, grâce à une réciprocité des informations et la poursuite de montage d’actions conjointes lors 
d’événements et de communication générique et produits, R&D, Observatoire économique. 
 



Une collaboration partagée avec les programmes R&D, communication et Observatoire économique cofinancés 
par  FBF et le CODIFAB. 
 
Un Conseil Supérieur de la Forêt (4 février 2013) réactivé après 3 ans de « mise en sommeil », certainement  les 
effets et les suites des Rencontres régionales lancées le 25 septembre 2012… 
 
La préparation de la Loi d’Avenir Agriculture-Forêt durant le 1er semestre 2013. 
 
Une collaboration pour l’INPAP, Programmation des fonds européens 2014-2020 & Filière Forêt/Bois. 
Cadre d’utilisation des 5 fonds : FEADER, FEDER, FSE, FEAMP et fonds de cohésion. 
Traduction des 5 grandes orientations de la stratégie « Europe 2020 » en objectifs comme la Recherche, 
développement technologique, innovation, Compétitivité des PME, de l’agriculture et de la pêche, Économie 
faible en carbone… 
 
Une gestion de la CVO renforcée au siège de FBF avec le recrutement d’un nouveau collaborateur en septembre 
dernier, des envois de déclarations de contributions aux Entreprises, Collectivités et Propriétaires, avec des 
relances ciblées plus efficaces... Une collaboration avec notre prestataire à Chantilly renforcée. 
 
Avec la création et la diffusion en 2012 de huit publi-rédactionnels dans la presse professionnelle en réponse à 
la traditionnelle question : « A quoi sert la CVO… », durant le 1

er
 semestre de l’année. Cette démarche s’inscrit 

en lieu et place d’annonces presse grand public pour privilégier l’information aux professionnels directement sur 
leur support. 
 
La communication générique a représenté 2. 084 K€ en 2012. 
Nous avons développé, avec le concours du CNDB, les salons grand- public, professionnels et celui majeur 
auprès des élus  le Salon des maires et des collectivités, la présence « Habitat 0 carbone » à travers 13 villes 
dans toute la France entre 2012 et 2013, l’événement au Palais Royal à Paris avec l’ONF, les pépiniéristes, les 
coopératives, l’UNEP… le salon international de l’Agriculture et la végétalisation de l’espace Ministère 
MAAF du 23 février au 3 mars 2013, les Berges de Seine en partenariat avec la Mairie de Paris et avec les 
mikados en chêne dont l’inauguration, en juin 2013, marquera durablement la place du bois dans la capitale… 
 
Par ailleurs le Salon Batimat rassemblera FBF, CODIFAB, FCBA et CNDB du 4 au 8 novembre 2013 et présentera 
un espace dédié aux « SOLUTIONS BOIS » aux professionnels de tous secteurs ; 
 
Nous travaillons déjà sur 2014 avec une forte présence de la filière au FUTUROSCOPE, le Carrefour International 
du Bois en juin, la Journée nationale de l’Arbre  initiative Onusienne, et plus encore… 
 
Avec France Bois Région (FBR) et 939 K€ directement identifiés pour les actions en régions, de nombreux 
programmes viennent compléter notre participation aux actions de FBR en R&D, Observatoire économique, etc. 
On notera que FBF participe au financement du coordinateur national de FBR à compter du 2 janvier 2013 ;  
Mais soutient également les programmes de réalisations régionaux avec le « Palmarès des palmarès, 
construction bois », FBF FBR CODIFAB, les Rencontres B to B, Les Journées de l’Innovation / Les Journées de la 
Forêt et du Bois, les Parcours bois… 
Les programmes « Châtaignier » et « Valorisation du peuplier » sont réalisés en coordination avec les 
programmes Apecf. 
 
Comment citer tous les programmes de Recherche et développement qui ont essayé de couvrir les champs 
prioritaires avec nos moyens – en tout 2 .908 K€ affectés dans ce domaine : Plan « Feuillus », Carbone, Eau, 
Normalisation, Tempobois (poussières de bois) en collaboration avec CODIFAB, Études des qualités de bois des 
nouveaux Cultivars de peupliers, Innodura, RMT Aforce sur les conséquences du changement climatique, le 
programme 2013 avec FBF, MAAF, ONF...  
Les Traverses et Timbirde en substitution de la créosote, Parquets, FDES… le Consortium scientifique, contact 
alimentaire du Pôle emballages bois, etc., valorisation des chartes forestières des territoires FNCOFOR, la 
structuration et promotion de la filière granulés bois… 
Et aussi, avec la DHUP, la suite des programmes 2010-2012 de la Formation initiale et continue. 
 



Le Codev diligente aussi des évaluations de programmes qui permettent de mesurer l’impact de ces derniers et 
de faire partager aux porteurs les points faibles et/ou d’optimisation ; ce fut le cas pour : Bois des Alpes, France 
Bois bûches, les 10 principaux programmes Feuillus avec le FCBA, le Site métiers, la Semaine du Bois, le 
programme Nathan, Résolument Bois… 
 
Mais aussi l’optimisation permanente des actions à l’international avec Frenchtimber et un partage des options 
stratégiques avec un budget de 545 K€ ; 
Avec des programmes innovants et fédérateurs à hauteur de 467 K€ pour l’Éducation à l’Environnement 
comme « Plus d’arbres plus de vie » à travers une mobilisation des jeunes générations, des enseignants, des 
associations et des nombreux bénévoles en France ; des actions spécifiques vers les lycées en 2012 et post Bac 
pour la rentrée 2013 avec Nathan et la poursuite de séquences de formation auprès des propriétaires privés par 
exemple… 
 
Pour notre Observatoire économique, 561 K€ complètent le dispositif, avec une collaboration innovante : Maaf, 
CODIFAB FBF et les services de la statistique SSP en vue de réaliser un document AGRESTE ; une collaboration 
mutualisée avec l’Aval de la filière en perspective… et tous les membres de FBF qui contribuent à la meilleure 
connaissance de nos marchés. 
 
Nous attendions la décision de la Cour de Justice de l’Union Européenne concernant la CVO sur la question : 
« Aide d’État ? » ou pas « Aide d’État ? ». Celle-ci nous est parvenue il y a quelques jours, le 31 mai 2013 
précisément :  
« La décision d’une autorité nationale étendant à l’ensemble des professionnels d’une filière agricole un 
accord, établi dans le cadre de l’organisation interprofessionnelle reconnue de cette filière, qui institue une 
cotisation volontaire obligatoire (CVO), ne constitue pas un élément d’une aide d’État, annexe 2.  
En effet, cette cotisation ne constitue pas un avantage, accordé directement ou indirectement au moyen de 
ressources publiques, et imputable à l’État (voir Communiqué de presse en annexe). 
 
Une belle victoire pour les interprofessions et pour notre filière ! 
 
Le Conseil d’administration et moi-même avec toutes les équipes qui ont collaboré en 2012 et durant ces six 
premiers mois de 2013, espérons que toutes ces actions auront permis de mieux défendre les intérêts de notre 
filière Forêt-Bois. 
 
Nous souhaitons aussi avoir contribué à rapprocher nos différences, apporter des réponses techniques et 
innovantes à nos forêts et à notre matériau bois, face à une économie en difficulté mais capable du meilleur. 
 
Toutes ces actions n’auraient été possibles sans le concours de tous, tous ensemble nous pouvons réussir de 
belles choses ! 

 

Laurent Denormandie 
Président 
Paris le 13 juin 2013. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


